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Modalités générales d’inscription et de contrôle des connaissances du 
Master Informatique 2025-2026 
 
Le Master est de type « intégré » c.-à-d. organisé en 4 semestres, la 
distinction entre Master 1 (M1) et Master 2 (M2) n’étant conservée que 
pour l’inscription administrative en complément de l’inscription 
pédagogique : 

• inscription administrative en Master 2e année : tout étudiant ayant 
acquis au moins 60 crédits ECTS pourra s’inscrire en Master 2 ; par 
application du dispositif anti-échec (voir ci-dessous), un étudiant 
pourra être amené à obtenir ces 60 crédits au cours d'une année de 
redoublement tout en suivant des UE de niveau supérieur. Dans ce 
cas précis, l'étudiant pourra être autorisé par le jury de master à 
s'inscrire en Master 2 en cours d'année (courant du 2,nd semestre) 
afin de permettre la délivrance du diplôme de master en fin d'année 
universitaire en cas de capitalisation des 120 crédits ; 

• inscription pédagogique : au début de chaque semestre, l’étudiant, 
en accord avec l’équipe pédagogique et sous réserve de validation 
par le responsable de formation, s’inscrit à un certain nombre 
d’unités d’enseignement (UE). Sauf exception (dispositif anti-
échec : voir ci-dessous, RSE, redoublement et VAE/VAP), le nombre 
d’UE doit être choisi, chaque semestre, de telle sorte à 
correspondre à 30 crédits ECTS ; 

 
Si l’obtention du Master, organisé en Unités d’Enseignement et en 
semestres, est conditionnée par la capitalisation de 120 crédits ECTS, les 
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modalités de contrôle de connaissances particulières suivantes lui sont 
appliquées : 
 
1. Validation d’une Unité d’Enseignement (UE) : 

• sauf exception (UE stage par exemple), une UE est organisée en 
plusieurs Éléments Constitutifs d’une UE (ÉCUE) ; 

• chaque ÉCUE est sanctionné par une ou plusieurs notes, présentes 
sur le relevé de notes officiel sous forme d’épreuves assorties d’un 
coefficient ; toutes les notes sont individuelles (y compris pour les 
travaux pratiques et projets effectués en groupes) ; 

• la validation d’une UE est conditionnée par l’obtention, sur un seul 
et même semestre, d’une moyenne générale au moins égale à 10 sur 
20 aux épreuves de ses ÉCUE ; 

 
2.  Conservation des notes des ÉCUE : 
En cas de non validation d'une UE, seuls les ÉCUE pour lesquels la moyenne 
serait égale ou supérieure à 10 sur 20 seront capitalisés et conserveront 
automatiquement les notes associées ; les notes des autres ÉCUE seront 
effacées. 
 
3. Compensation des notes : 

• la seule compensation appliquée dans le cadre du master se tient à 
l'intérieur des UE avec la compensation des notes entre ÉCUE d'une 
même UE ; 

• il n'y a pas de compensation entre UE à l'intérieur d'un semestre ; 
• il n'y a pas de compensation entre semestres à l'intérieur d'une 

année ; 
• il n'y a pas de compensation entre les deux années du master ; seule 

l’obtention de 120 crédits ECTS conditionne celle du Master, les 
crédits étant capitalisés à chaque validation d'une UE ou ÉCUE. 

 
4. Aucune mention n’est délivrée à l’issue du Master : la notion de moyenne 
générale sur la globalité du Master n’est qu’indicative. 

 
5.  Stage de fin d'études (NB : cet item ne concerne pas les étudiants en 
alternance) : le stage prévu au 4e semestre dans la maquette pédagogique 
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doit être de 6 mois. 4 mois et demi de stage sont nécessaires au minimum 
pour que la soutenance orale puisse avoir lieu, un rapport écrit devant être 
rendu au terme de cette période. Si la soutenance se tient avant la fin de la 
période des six mois, l'étudiant devra poursuivre son stage après soutenance 
jusqu'au terme de la convention. 
 
6. Dispositif anti-échec : 

• pour les UE non validées : à l’issue de chaque semestre, les 
responsables d’UE communiquent au jury du Master des 
propositions de modalités de  réinscription pour les étudiants en 
échec dans leur UE ; ces modalités, qui ne concernent que les ÉCUE 
pour lesquels la moyenne est inférieure à 10 sur 20 (voir point 2 
précédent), sont étudiées par le jury du Master ; 

• en cas de réinscription à une UE/ÉCUE (semestres suivants), le 
nombre de crédits auquel l’étudiant pourra prétendre — sous 
réserve de validation par le responsable de formation — au semestre 
suivant pourra être supérieur à 30, mais ne pourra excéder 36 crédits 
; 

• un étudiant ne peut s’inscrire qu’une seule fois à une UE sans cours ; 
ainsi, un étudiant qui aurait échoué à une UE du S1, puis aurait été 
autorisé à se réinscrire à cette UE (sans suivre de cours) au S2, ne 
pourra être autorisé à se réinscrire au S4 si aucun cours n’y est 
délivré ; 

• pour prétendre à une réinscription à une UE/ÉCUE non obtenue au 
semestre suivant, un étudiant doit avoir une moyenne supérieure ou 
égale à 7/20 dans cette UE/ÉCUE ; 

• un étudiant n’ayant pas acquis l’intégralité des crédits d’un semestre 
pourra être autorisé, par le jury du Master, à s’inscrire à certaines 
unités d’enseignements de « niveau supérieur » (ex. UE du semestre 
3 alors que des UEs du semestre 1 et/ou 2 doivent encore être 
validées) ; 

• en cas de retard accumulé durant les trois premiers semestres, le 
début du stage de fin de Master pourra être décalé par décision du 
jury ; les modalités d'évaluation du stage mentionnées au point 5 
restent inchangées ; 
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7.  Redoublement : comme il est indiqué dans le règlement général des 
études de l'université, le redoublement n'est pas de droit en cycle Master. Il 
est subordonné à la décision du jury de la mention de master. 
 
8.  Le jury de Master se réunit à la fin de chaque semestre et peut, en outre, 
se réunir à tout moment de l’année afin de considérer efficacement certains 
cas particuliers (ex. les étudiants terminant leur stage de fin d’études en 
cours de semestre). 

 
 
 
 

Mickael Rouvier 
Maître de conférences 
Directeur adjoint à la formation 
CERI/LIA – Avignon Université 
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